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COM
PTE RENDU D'AUDIENCE DE CONCILIATION ET CONTENTIEUSE D

U
 24/12/2025 

DEM
ANDEUR(S) 

Abdoul M
oum

ouni A
m

adou 

C
om

pagnie Royal Air M
aroc 

Souley M
alam

 M
. Laouali 

C
O

N
C

IL
IA

T
IO
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DEFENDEUR(S) 

A
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E
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SNAR Leym
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N
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Société Vignal Service 
SA

R
LU

 

CONTENTIEUX (AFFAIRES DU JOUR) 

Tribunal de C
om

m
erce de N

iam
ey-

-G
reffe --

STERE 

R
envoie au 06/01/2025 pour 

com
parution des parties 

C
onstate l'échec de la conciliation; 

RÉSULTATS 

-C
onstate que le D

ossier n'est pas en état; 
-D

ésigne le juge lla M
oum

ouni pour la 
m

ise en état; 

Le T
ribunal 

-C
onstate 

qu'l s'agit d'une procédure 
d'injonction de payer; 
-D

ésigne le juge souley m
oussa pour tentative 

de conciliation ; 

L
e
 G

reliier 
e
n

 C
h

e
I
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328/25 

471/25 

440/25 

301/25 

467/25 

TouNIGCe 

338/2025 

REPUBLIQUE DU NIGER 
COUR D'APPEL DE NIAMEY 

IRIBUNAL DE COMAERCE DE NIAMEY 
Entreprise Louxor PBTP/H 

Lacour Jacque 

Société Al-lzza transfert 

Soumana Boubou Traoré 

www.tribunalcommerceniamey.ne 

Habiboulaye Mounkaila 

Ambassade de la 

Ayants droits feue Haissa 

République Federal du 
Nigeria 

Cabinet Adobe 

ONG Catholic Relief 

Cabinet LA.I 

Farouk Manzo 

AFFAIRES EN DELIBÉRÉ 

aISTERE 
Abdoul Hussein Jomaa 

USTCE 

87 OES QRUN REPU OUE 

Le Greflier 

en 
Cher 

Tribunal de Commeroede Namey.-Greffe 

Renvoie le Dossier au rôle général à la 
demande du demandeur 

Délibéré au 07/12/2026 

Renvoie au 06/01/2025 pour conclusions de 
Maitre Mainassara Oumarou 

Renvoie au 07/01/2026 pour transaction 

Renvoie au 30/12/2025 pour comparution 
des parties 

Le Tribunal, 
Statuant publiquement, 
contradictoirement à l'égard des 
parties, en matière commerciale en 
premier et en dernier ressort ; 

Déclare l'action des ayants 
droit Feu HAISSA Djibo 
irreccvable pour défaut de 
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2 322/25 

www.tribunalcommerceniamey.ne 

REPUBLIQUÂ DU NIGER 
COUR D'APPEL DE NIAMEY 

TRIBUNAL DE COMHERCE DE NIAEY 

Manal SARLU 

E 0ES OROI JUSTKE 

KELIOUE 

Le Greffier 

en 
Chei 

SWSS UMEF UNIVERSITY OF 

NIGER 

Tribunal de Commerce de Niamey Greffe -

-

mise en demeure conforme à 

l'article 133 de l'AUDCG ; 
Les condamne aux dépens ; 

Avise les parties qu'elles disposent de 
02 mois à compter de la signification 
ou notification de la présente décision 
pour se pourvoir devant la CCJA par 
dépt d'acte au grefe de la CCJA. 

Le Tribunal, 
Statuant publiquement, 
contradictoirement à l'égard des 
parties, en matière commerciale en 
premier et en dernier ressort ; 

Déclare l'action de la société 
MANAL SARLU irrecevable 
pour autorité de la chose 
jugée ; 
Recoit demande 
reconventionnelle de SWISS 
UMEF UNIVERSITY OF 

Niger ; 

la 

Condamne la société MANAL 
SARLU à verser à SWISS 

UMEF UNIVERSITY la 

somme de quatre millions à 
titre des dommages ct intérêts 

Page 3 sur 4 



rrueLIOUE 

www.tribunalcommerceniamey.ne 

REPUBLIQUE DU NIGER 
COURD'APPEL DE NLAMEY 

TRIBUNAL DE COMHERCK DE NIAMEY 

Tribunal de Commerce de Niamey -Greffe -

pour procédure abusive et 
vexatoire ; 
Condamne la société MANAL 
SARLU aux dépens ; 

Avise les parties qu'elles disposent du 
délai d'un (01) mois, à compter de la 
signification du présent jugement pour 
former pourvoi devant la cour d'Etat 
par requête écrite et signée au greffe du 
tribunal de commerce de céans. 

Arrêté le présent rôle à 10 dossiers 
Fait à Niamey, lejeudi 24/12/2025 

ET DES 
Le Greffier enChef 

iiLe Greffier 
en Chei 
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